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II 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement et Risques 
Pôle Eau 

Digne-les-Bains, le 	8 sEr, 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019- •?C.,{ —0À 7 
portant mise en place 

du stade de crise à la sécheresse 
sur le bassin versant du LARGUE 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2215-1 ; 
Vu le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 portant application de l'article L.211-4 (alinéa 1) du 
Code de l'Environnement relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau ; 
Vu la circulaire du 18 mai 2011 de Madame la Ministre de l'Écologie, du Développement Durable 
du Transport et du Logement relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension 
des usages de l'eau en période de sécheresse ; 
Vu l'arrêté-cadre régional fixant les mesures de gestion et de préservation de la ressource en eau en 
période de sécheresse en Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 29 mai 2019 ; 

Vu l'aiTêté préfectoral n°2019-214-009 du 02 août 2019 portant approbation du Plan d'Action 
Sécheresse des Alpes-de-Haute Provence ; 

Vu le « Plan d'Action Sécheresse » annexé à l'arrêté ci-dessus ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-212-014 en date du 31 juillet 2019 déclenchant le stade de vigilance 
à la sécheresse sur le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-217-009 en date du 5 août 2019 déclenchant le stade d'alerte à la 
sécheresse sur le bassin versant du Largue ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-246-012 en date du 3 septembre 2019 déclenchant le stade d'alerte 
renforcée à la sécheresse sur le bassin versant du Largue ; 
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Vu l'accord des membres du Comité de Gestion Collégiale de l'Eau donné le 8 juillet 2019 pour le 
déclenchement du stade d'alerte dès l'atteinte des critères du Plan d'Action Sécheresse ; 

Considérant la nécessité d'anticiper les périodes de sécheresse par une planification préalable des 
mesures de limitation afin de faciliter la gestion de la ressource en eau en période de crise et 
renforcer la coordination par bassin versant ; 

Considérant la nécessité de laisser un débit minimal dans le cours d'eau permettant l'alimentation 
en eau potable des communes et la survie des espèces vivant dans ce milieu ; 

Considérant les faibles débits mesurés sur le Largue par les services de la Direction 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-
Provence, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté 

Le stade de crise à la sécheresse est établi sur le bassin versant du LARGUE. 

Cet arrêté est d'application immédiate et s'applique à l'ensemble des communes du bassin versant 
concerné à savoir : AUBENAS-LES-ALPES, BANON, DAUPHIN, FORCALQUIER, LA 
ROCHEGIRON, LARDIERS, L'HOSPITALET, LIMANS, MANE, ONGLES, REILLANNE, 
REVEST-DES-BROUSSES, SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES, SAINT MAIME, SAINT-
MARTIN-LES-EAUX, SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE, SAUMANE, VILLEMUS, 
VILLENEUVE, VOLX. 

ARTICLE 2 : Durée d'application 

Les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont applicables dès sa notification aux communes 
visées à l'article 1. 

En absence d'arrêté préfectoral de suspension ou modification du présent arrêté, son délai de 
validité s'arrête au 31 octobre 2019. En fonction de l'évolution des ressources en eau et des 
conditions climatiques sur le département, ces dispositions peuvent être renforcées, prolongées ou 
abrogées. 

ARTICLE 3 : Mesures de restrictions appliquées pour les usages agricoles du bassin versant 
du Largue 

Les prélèvements destinés à la production agricole, par le réseau d'eau potable, pompage, forage 
profond et canaux gravitaires sont suspendus. 
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Cadre particulier d'application 

Les exceptions et exemptions au cadre général d'application sont définies ci-dessous : 

Les mesures de restrictions ne s'appliquent pas pour l'abreuvage des animaux et les opérations liées 
à la salubrité. 

Les prélèvements sur les réseaux sécurisés ne sont pas soumis à des limitations d'usage. En 
revanche, il est interdit d'arroser de 9 h 00 à 19 h 00 à partir de ces réseaux. 
Pour les réserves constituées hors période de sécheresse et non situées sur un cours d'eau, aucune 
réduction des prélèvements ne leur est appliquée. En revanche, il est interdit d'arroser de 9 h 00 à 
19 h 00 à partir de ces réserves. Aucun remplissage ou mise à niveau de ces réserves ne peut être 
effectué en période de sécheresse. 

Pour les eaux usées traitées utilisées en irrigation, aucune réduction des prélèvements ne leur est 
appliquée. En revanche, il est interdit d'arroser de 9 h 00 à 19 h 00 à partir de ces ressources. 

Des dérogations individuelles pourront être accordées sous réserve du dépôt d'une demande 
argumentée et recevable auprès des Services de l'État et si les exigences relatives à la santé et à la 
salubrité publique, la sécurité civile, l'alimentation en eau potable et aux besoins des milieux 
naturels sont satisfaites. 

ARTICLE 4 : Mesures de restrictions appliquées pour les usages industriels, artisanaux et 
commerciaux du bassin versant du Largue 

Les prélèvements destinés aux usages industriels, artisanaux et commerciaux sont suspendus. 
Les opérations exceptionnelles génératrices d'eaux polluées ou consommatrices d'eau sont reportées 
(exercices incendies, opérations de nettoyage à grande eau), sauf impératif lié à la salubrité ou à la 
sécurité publique. 

Les usages prioritaires de l'eau ne sont pas concernés par les mesures. Il s'agit des usages liés à la 
santé (dispositifs d'abattage des poussières en carrières, abreuvage des animaux, etc), à la salubrité 
(opérations de nettoyage ne pouvant être reportées par exemple), à la sécurité civile (eaux 
d'extinction des incendies, etc) et à l'alimentation en eau potable des sites. 

Le personnel est informé et sensibilisé chaque fois qu'un nouveau seuil de sécheresse est franchi et 
la situation de sécheresse est rappelée par voie d'affichage sur le site. 

Les établissements « gros consommateurs d'eau » sont les sites ICPE soumis à enregistrement ou à 
autorisation prélevant au total, hors eau de mer et ressources maîtrisées (eaux de surface, eaux 
souterraines et eau du réseau d'adduction) plus de 50 000 ni3  d'eau par an. Ils réalisent, chaque 
mois, un bilan des mesures mises en place et des économies d'eau réalisées en application du 
présent arrêté-cadre. Ceux-ci sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Cadre particulier d'application 

Les exceptions et exemptions au cadre général d'application sont définies ci-dessous : 

a/ Cas des restrictions à prendre en cas de sécheresse déjà prescrites par ailleurs : 

Les établissements qui bénéficient d'un arrêté préfectoral comportant des prescriptions relatives aux 
économies d'eau à réaliser en cas de sécheresse ne sont pas soumis aux réductions de prélèvement 
ci-dessus. L'arrêté préfectoral d'autorisation de l'établissement prévaut. 
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b/ Cas des prélèvements déjà réduits au minimum 

Les établissements pouvant démontrer que leurs besoins en eau utilisée pour le procédé de 
fabrication ont été réduits au minimum (mise en oeuvre des techniques les plus économes du secteur 
d'activité, respect d'une valeur de consommation spécifique reconnue pour le secteur d'activité, etc) 
ne sont pas soumis aux réductions de prélèvement ci-dessus. Ils veilleront toutefois à optimiser leur 
gestion de l'eau (ordonnancement de la production...). 

Les établissements ICPE « gros consommateurs d'eau » tiennent à la disposition de l'inspection des 
installations classées un document spécifique argumenté permettant de justifier qu'ils relèvent de ce 
cadre particulier d'application. 

ARTICLE 5 : Mesures de restrictions appliquées pour les autres usages du bassin versant du 
Largue 

Le présent article définit les prescriptions et limitations qui s'appliquent aux différents stades pour 
les usages ne relevant pas des articles 3 et 4. Les forages particuliers relèvent de cet usage 
également. 

Les usages de confort associés à une activité économique relèvent de cet article (ex : piscine d'un 
hôtel). 

Les usages prioritaires de l'eau ne sont pas concernés par ces mesures. Cela comprend les usages 
liés à la santé, la salubrité, la sécurité civile, l'approvisionnement en eau potable et la préservation 
des écosystèmes aquatiques. 

Si la réglementation en vigueur prévoit un système de comptage, les relevés des compteurs sont 
effectués à fréquence bimensuelle. 

Est appliquée une interdiction totale d'arrosage pour les jardins potagers, les espaces verts, les 
pelouses, les jardins d'agrément, les stades de sport et les golfs. 

Est appliquée une interdiction totale de lavage pour les véhicules automobiles et les engins 
nautiques motorisés ou non, sauf impératif sanitaire. 

Le lavage des voiries, terrasses et façades est interdit, sauf impératif sanitaire. 

Le remplissage des piscines et spas est interdit. La mise à niveau des piscines et spas accueillant du 
public peut être autorisée pour des raisons sanitaires. 

Le remplissage ainsi que la mise à niveau des plans d'eau et bassins sont interdits. 

Les fontaines sont fermées, sauf si elles fonctionnent en circuit fermé ou en alimentation gravitaire 
depuis une source sans préjudice pour les milieux aquatiques. Cette mesure peut être aménagée pour 
des raisons de santé publique. Les mesures de restriction devront être affichées. 

ARTICLE 6 : Rappels réglementaires et autres mesures 

En application du code de l'environnement, tout prélèvement en cours d'eau ou dans sa nappe 
d'accompagnement supérieur à 2 % du débit sec de récurrence 5 ans ou tout prélèvement supérieur à 
10 000 m3/an est soumis à une procédure de déclaration ou d'autorisation au titre de la législation 
sur l'eau. 

En conséquence, il est interdit de prélever dans des ouvrages non régulièrement autorisés ou 
régularisés par le service police de l'eau. 

En application de l'article L. 214-8 du code de l'environnement, les installations soumises à 
autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur l'eau permettant d'effectuer des 
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prélèvements en eau superficielle, ainsi que toute installation de pompage des eaux souterraines 
doivent être pourvues des moyens de mesure ou d'évaluation appropriés. Les données 
correspondantes doivent être conservées pendant trois ans et tenues à la disposition de l'autorité 
administrative. 

La vidange des plans d'eau de toute nature est interdite dans les cours d'eau en période d'alerte ou 
de crise. 

Les travaux destinés à améliorer l'alimentation des prises d'eau sont interdits en période de 
sécheresse. 

Les travaux d'entretien des stations d'épuration entraînant un dépassement des normes de rejet sont 
également interdits, sauf autorisation exceptionnelle. 

Les essais de vérification de capacité de débitante des réseaux d'adduction d'eau potable effectués 
par les pompiers doivent être évités. 

ARTICLE 7 : Renforcement local des mesures 

A tout moment, le maire peut prendre des mesures de police administrative générale, adaptées à une 
situation localisée pour restreindre l'usage de l'eau sur le fondement de la salubrité et de la sécurité 
publique (article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales [CGCT]). 

Les maires dont les communes sont concernées par la prise d'un arrêté préfectoral de limitation des 
usages et des prélèvements, sont invités à prendre un arrêté municipal reprenant les prescriptions de 
l'arrêté préfectoral afin de permettre l'action des agents municipaux assermentés. En fonction des 
conditions particulières de la commune, l'arrêté du maire peut se limiter à reprendre les 
prescriptions de l'arrêté préfectoral ou prescrire des mesures plus restrictives pour certains usages 
ou prélèvements. 

Le pouvoir de police spéciale reconnu au préfet par l'article L. 211-3 du code de l'environnement 
n'empêche pas chaque maire de prendre des mesures de police administrative générale plus 
contraignantes et adaptées à une situation localisée en application du même article L. 2212-2 du 
CGCT. Ces mesures ne s'appliquent pas dans le cadre de la sécurité civile (lutte contre l'incendie). 

D'une façon générale, le maire pourra mettre en œuvre des opérations dans le but 

— d'informer les résidents secondaires, par des tracts, de la situation de sécheresse, 

— d'afficher dans les lieux publics, des rappels des mesures d'économie d'eau, 

— d'améliorer le rendement des réseaux d'eau, 

— de sensibiliser les enfants aux pratiques d'économie d'eau... 

ARTICLE 8 : Systèmes de mesure 

Les compteurs ou systèmes de comptage agréés des prélèvements dans le milieu naturel doivent être 
relevés tous les quinze jours. 

Les pétitionnaires devront adresser en fin de saison d'irrigation le registre relevant l'ensemble des 
prélèvenients effectués durant la saison. 
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ARTICLE 9 : Poursuites pénales 

Quiconque prélèvera de l'eau sans déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l'eau sera puni 
des peines prévues par la réglementation (contravention ou délit de 5'"la classe). 

Tout contrevenant aux mesures du présent arrêté encourt une peine d'amende prévue pour les 
contraventions de 5'"' classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les particuliers et 
7 500 euros pour les personnes morales. 

ARTICLE 10 : Recours 

En application de l'article L. 214-10 du Code de l'Environnement, la présente décision peut être 
déférée auprès du Tribunal Administratif de Marseille par courrier ou par l'application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 11 : Publicité et information des tiers 

L'arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Une copie de cet arrêté sera transmise dans les mairies concernées, pour affichage pendant une 
durée minimale d'un mois avec l'obligation d'un affichage dans au moins un lieu public adapté 
pour la consultation par le public. 

Il sera publié sur le site Internet de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et sur le site 
PROPLUVIA du ministère de la transition écologique et solidaire : 
https ://propluvia.developpement- durable. gouv.fr/propluvia/faces/index. j sp. 

ARTICLE 12 : Mesures exécutoires 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, les Sous-Préfètes de 
Barcelonnette, Castellane et Forcalquier, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, les Maires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à tous les maires des communes concernées et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 
La copie du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Préfet Coordonnateur de 
Bassin Rhône Méditerranée Corse. 

• Olivier COB 
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RÊPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUB JOUES 
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019 

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
des services de la Trésorerie de Riez / Moustiers 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence, 

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de 
l'État ; 

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État, dans les régions et les départements ; 

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ; 

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale 
des Finances Publiques ; 

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des 
Alpes de Haute-Provence ; 

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1" novembre 
2018 la date d'installation de Mme Isabelle GODARD dans ses fonctions de directrice départementale des 
finances publiques des Alpes de Haute-Provence ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2018-296-021 du 23 octobre 2018 portant délégation de signature en matière de 
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques des 
Alpes de Haute-Provence ; 

ARRÊTE : 

Article ler : 
La trésorerie de Riez / Moustiers, située 29 allée Louis Gardiol 04500 RIEZ, sera fermée à titre exceptionnel 
tous les après midi, du lundi 23 septembre au jeudi 31 octobre inclus 

Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du 
site visé à l'article 1" 

Fait à Digne Les Bains, le 18 septembre 2019 

Par délégation du Préfet, 
Le directeur du .ô le ressources et immobilier 

ARD 

NUNISTERE DE L'ACTION' 
ET DES COMPTES PUBLICS 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

et du département des Bouches-du-Rhône 

Arrêté portant subdélégation de signature 

Le préfet des Alpes-de-Haute-Provence 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances 
publiques ; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l'organisation de la gestion de patrimoines privés et de 
biens privés, modifié par l'arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-190-031 du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence en date du 9 juillet 2018 
donnant délégation de signature à M. Francis BONNET, administrateur général des Finances publiques, 
directeur régional des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-
Rhône, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à 
l'administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et 
à la liquidation des successions en déshérence dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRETE 

Art. 1. - La délégation de signature qui est conférée à M. Francis BONNET, directeur régional des Finances 
publiques de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône, par l'article 1" de l'arrêté 
du 9 juillet 2018 accordant délégation de signature à M. Francis BONNET, à l'effet de signer, dans la limite de 
ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l'administration provisoire des successions non 
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence 
dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, sera exercée par Mme Marie-Hélène HEROU-
DESBIOLLES, directrice chargée du pôle Expertise et Service aux Publics, et par M. Olivier DECOOPMAN, 
adjoint à la directrice du pôle Expertise et Services aux Publics. 

Art. 2. - En cas d'absence ou d'empêchement, la même délégation sera exercée par M. Roland GUERIN, 
administrateur des Finances publiques adjoint, Responsable de la Division missions domaniales , ou à défaut par 
Mme Isabelle THERON, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, et à M. Thierry HOUOT, inspecteur 
principal des Finances publiques, adjoints au responsable de la Division des missions domaniales. 

MINISTÈRE DE L'ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 
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Art. 3. - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 

Monsieur Jean-Marc DEMATBIEUX, inspecteur des Finances publiques, 
dans la limite de 100 000€ ; 

Mme Catherine FARRUGIA, contrôleuse principale des Finances publiques, 
Mme Johanna BONDU, contrôleuse des Finances publiques, 

dans la limite de W 000e ; 

Art. 4. - Le présent arrêté abroge l'arrêté du 20 février 2019 publié au recueil des actes administratifs 
n°4/février 2019-019 du 25 février 2019. 

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-de-
Haute-Provence et affiché dans les locaux de la direction régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône. 

Fait à Marseille, le 	3  0 
AOUT 

 2019 

Pour le Préfet, 
L'administrateur général des Finances publiques, 
directeur• régional des Finances publiques, 

9 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11

